
12e Journée de Rencontres   «Prairies et Biodiversité »
animée par Yves Boiteau, Journaliste

Gilles Bourdu, Maire du Cellier  
Jean-Pierre Le Scornet, Président du Corela

Accueil des participants8h45

10h00 Typologie des prairies de la vallée de la Loire

Les prairies d’un point de vue phytosociologique
Pascal Lacroix, Conservatoire National  Botanique de Brest à Nantes

Quelques espèces prairiales11h30

Les enjeux autour des prairies14h00

Déjeuner12h30

Pour calmer les soifs18h00

Les prairies d’un point de vue  agricole
Patrice Pierre, Groupe régional Prairies

Les prairies d’un point de vue bio-pédologique
Guénola Pérès, Denis Piron, Université de Rennes 1

Les pollinisateurs et les prairies 
Gilles Mahé, Bretagne Vivante

Les prairies, terrain de chasse des chiroptères
Benjamin Même-Lafond, LPO Anjou coordinatrice du Plan Régional 

Visite de la partie aval de l’île16h00

Les mesures et les pratiques en Pays de la Loire par Xavier Hindermeyer, DREAL

Concilier qualités agronomiques et environnementales des prairies 
Anne Bonis, Université de Rennes 1

Odile Chancerelle, Chambre d’agriculture 49 
Jean-Claude Blanvillain, Agriculteur 49
Franck Latraube, ONCFS 44
François Beaupère, ADASEA 49
Maryline Guillard, Nantes Métropole 
François Hubert, Expert prairies
Denis Lafage, CORELA 

Paysage, Faune, Flore : Bretagne Vivante, le GRETIA, le CORELA

Les actions de la Région Pays de la Loire par Bruno Coïc, Conseil régional  des 
Pays de la Loire

Interventions :

Table ronde :

Ouverture  de la Journée9h15

Evolution des prairies de la Vallée de la Loire, par le  CORELA9h45

Expositions et documents Raffraichissements dans la maison de l’île 

15h00

Vendredi 18 septembre 2009

 - Salle William Turner au Cellier (44850) 

 - Visite commentée de l’île Neuve

Les prairies inondables de la vallée de la Loire ont un intérêt 
environnemental, économique et paysager.

Cette Journée de Rencontres est l’occasion, à partir de regards croisés de 

différents acteurs, de discuter des intérêts qu’elles présentent en termes 
de biodiversité, d’économie et de pérennisation .

Inscription
obligatoire à l’aide du

bulletin joint


